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ARRETE n° 25/22 

OBJET : réglementation de la circulation de la circulation sur la voirie 
communale – année 2026- fibre SFR 

 

Le Maire de LE FUGERET, 
 

•  Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2213-1 à 2213-2, 

•  Vu le Code de la route et notamment les dispositions relatives à la circulation routière 

applicable à tous les usagers de la route, 

•  Vu le pouvoir de police du Maire sur le territoire de la commune, 

•  Vu la demande formulée en date du 02/12/2025 par la société AZUR CONNECT 

Technologie en vue de chantiers mobiles liés à l’installation de la fibre optique pour le 

compte de SFR ;, 

Arrête : 
Article 1 :  
La circulation sera réglementée sur l’ensemble de la voirie communale en raison de Chantiers mobiles à l’aide 
de véhicules utilitaires et de nacelles. Déploiement de la fibre optique : Aiguillage, tirage et raccordement de 
câbles souterrains et aériens entre les différentes chambres France télécom et poteaux existants. Travaux du 
lundi au samedis inclus. 
 

Article 2 : 
Les panneaux de signalisation type réglementaire (B15 et B18) portant ces indications seront installés à 
chaque extrémité des chantiers par la société AZUR CONNECT Technologies (chantiers mobiles) dans le but 
de la protection de la sécurité des usagers (piétons et véhicules). 
 

Article 3 : 

Cette réglementation sera effective à compter du 01/01/2026 et pour 365 jours calendaires. 
 

Article 4 : 
Le Maire de la commune de LE FUGERET, les agents de la force publique sont chacun en ce qui les 
concerne de l’exécution du présent arrêté. 
Toute infraction au présent arrêté pourra être sanctionné et les contrevenants verbalisés. 
 

Article 5 : 
Copie du présent arrêté sera transmise à Monsieur le Sous-Préfet de Castellane, à la Gendarmerie d’Annot, à 
la Maison Technique de Castellane, à la société AZUR CONNECT Technologies et affichée aux endroits 
habituels. 

 

LE FUGERET, le 02/12/2025 
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